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Note d’information n°08.61 
Modifie la note d’information n° 07-61 
Nos réf. :  GdC / SD / SA 
 

FRAIS DE DEPLACEMENT 
Revalorisation des indemnités kilométriques 

 
Textes de référence :  
 

 Arrêté du 26 août 2008 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 
indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels de l’Etat. (JO du 30/08/08) 
 
Date d’effet :  1er août 2008  
 
 
 
Le montant des indemnités kilométriques a été revalorisé par l’arrêté du 26/08/2008, en 
conséquence le tableau figurant à la page 3 de la note n° 2007-61 est modifié comme suit :  
 
 
 Jusqu’à 2000 km Entre 2001 et 

10 000 Km 
Après 10 000 km 

Véhicule ne dépassant 
pas 5 CV 

0,25 € 0,31 € 0,18 € 

Véhicule de 6 et 7 CV 0,32 € 0, 39 € 0,23 € 
Véhicule de 8 CV et plus 0,35 € 0,43 € 0,25 € 
 
 
Si l’agent utilise une motocyclette d’une cylindrée supérieure à 125 cm³ il sera indemnisé à 
hauteur de 0,12 € du km. L’indemnisation sera de 0,09 € par kilomètre si l’agent utilise son 
vélomoteur ou tout autre véhicule terrestre à moteur. Dans ce dernier cas le montant 
mensuel des indemnité kilométrique ne peut être inférieur à 10 €. 

                                                 
 


